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ÉVALUATION DE L’APPLICATION DE LA POLITIQUE INSTITUTIONNELLE D’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES (PIEA) 
 PLAN D’ACTION  

 

Axes d’intervention Orientations Moyens d’opérationnalisation Responsabilité Collaboration Échéancier Résultats attendus Suivis 

 
1. Actualiser la PIEA 

 
1.1 Intégrer les recommandations du 

rapport d’évaluation. 
 
1.2 Harmoniser le texte avec : 
 
  les règlements révisés; 
  les nouveaux cadres de 

références; 
  les modifications apportées à la 

structure organisationnelle; 
  la Politique de reconnaissance 

des acquis révisée et adoptée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.3 Intégrer, s’il y a lieu, les 

ajustements requis aux PDEA. 
 
 

 
Formation d’un comité de travail intégrant 
des représentants des enseignants, des 
professionnels et des cadres de 
l’enseignement ordinaire et du secteur de 
la formation continue.  
 
Formation de sous-comités pour s’entendre 
sur de nouvelles pratiques, notamment :  
 révision de notes; 

 plagiat; 
 présence aux cours; 
 maîtrise de la langue. 

 
Consultation de l’assemblée des 
coordonnateurs. 
 
Avis de la régie de la Direction des études. 
 
Avis de la Commission des études. 
 
Approbation du conseil d’administration. 
 
 
 

 
Directeur des études 
 

 
Directeur de la formation 
continue et des services 
aux entreprises 
 
Comité de révision de la 
PIEA 
 
Sous-comités 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secteur des programmes 
Départements 

 
Septembre 2008 
à mars 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Janvier 2010 

 
Consensus sur de 
nouvelles pratiques. 
 
Concordance du texte 
actualisé.  
 
Appropriation par le 
milieu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ensemble des PDEA 
conformes à la PIEA 
actualisée. 
 

 

 
2. Accentuer la diffusion 

de la PIEA 
 

 
2.1 Examiner le processus actuel de 

diffusion auprès des enseignants. 
 
2.2 Réviser et diversifier les mesures 

de diffusion auprès des 
enseignants. 

 
2.3 Examiner le processus actuel de 

diffusion auprès des étudiants. 
 

 
1re étape 
Formation d’un groupe d’analyse 
(enseignants, étudiants, professionnels, 
cadres de l’enseignement ordinaire et du 
secteur de la formation continue). 
 
Élaboration d’un plan de diffusion. 
 
Développement d’outils de diffusion. 
 

 
Directeur des études   
 
 

 
Directeur de la formation 
continue et des services 
aux entreprises 
 
Secteur du registrariat et 
des services à 
l’enseignement 
 
Comité de révision de la 
PIEA 

 
1re étape 
Hiver 2009 à hiver 
2010 
 
 
 
 
 
 
 

 
Plan de diffusion incluant 
calendrier, 
responsabilités, types de 
stratégies, outils. 
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2.4 Réviser et diversifier les mesures 
de diffusion auprès des étudiants. 

 
 
 
 
 

 
Mise en place de moyens de rétroaction. 
 
2e étape 
Systématisation de la diffusion de la PIEA 
et de l’évaluation continue. 
 

 
Assemblée des 
coordonnateurs de 
départements et de 
programmes 
 
Services aux étudiants 
 
Service des 
communications 
 
AGEC 
 

 
 
2e étape  
en continu à 
compter de 
l’automne 2010 

 
 
Processus d’appréciation 
et d’ajustements en 
continu.   
 
  

 
3. Assurer la conformité de 

la PIEA 

 
3.1 Assurer la conformité de 

l’ensemble de la documentation 
prescrite à la PIEA. 

 
 
 
 
3.2 Assurer la conformité des 

pratiques à la PIEA. 

 
PDEA. 
Plans-cadres. 
Plans de cours. 
Calendriers, suivis, grilles d’appréciation, 
ajustements. 
 
 
Rappel administratif des pratiques 
prescrites par la PIEA. 
Animation pédagogique sur les pratiques 
prescrites par la PIEA. 
Suivi par processus d’évaluation de 
l’enseignement, de points ciblés dans les 
pistes d’action du rapport d’évaluation de 
la PIEA, notamment : 
 . présentation et modification du plan 

de cours; 
 . conformité des évaluations aux plans 

de cours; 
 . information aux étudiants concernant 

l’évaluation des apprentissages. 
Suivi par processus d’évaluation ponctuelle 
des programmes d’études. 
Établissement d’indicateurs annuels. 
Compte rendu dans rapports annuels : 
cégep, départements, comités de 
programme, services. 
 

 
Directeur des études 
 

 
Secteur des programmes 
d’études, de la recherche 
et du développement 
pédagogique 
 
Secteur de la formation 
continue 
 
Départements 
Comités de programme 
Enseignants 

 
Février 2008 
Juin 2008 
Juin 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À compter de juin 
2008 et en continu 
 

 
Documentation conforme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pratiques conformes. 
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4. Assurer l’évolution des 

pratiques d’évaluation 
des apprentissages 

 
4.1 Favoriser échanges entre les 

équipes enseignantes, sur : 
   équivalence; 
   équité; 
   validité interne de l’évaluation; 
   évaluation selon l’approche par 

compétences. 
 
 
 
 
4.2 Soutenir les nouveaux 

enseignants. 
 
 
 
 
 

 
Journées pédagogiques. 
 
Ateliers, activités sur l’heure du dîner. 
 
Activités de perfectionnement. 
 
Accompagnement professionnel. 
 
Capsules pédagogiques. 
 
 
Mentorat des nouveaux enseignants. 

 
Directeur des études 

 
Secteur des programmes 
d’études, de la recherche 
et du développement 
pédagogique 
 
Secteur de la formation 
continue 
 
Départements 
Comités de programme 
Enseignants 
 

 
À compter du 
trimestre 
d’automne 2008 
et en continu 

 
Réinvestissement des 
pratiques. 
 
Approfondissement des 
pratiques. 
 
Qualité de l’évaluation. 

 

 
5. Relancer la Politique de 

reconnaissances des 
acquis 

 
5.1 Examiner le projet de politique 

actuel. 
 
5.2 Ressortir les besoins de notre 

institution en fonction de la 
situation actuelle. 

 
5.3 Inventorier les pratiques d’autres 

collèges. 
 
5.4 Déterminer les orientations à 

poursuivre. 
 
5.5 Amender la politique. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Formation d’un comité de travail. 
 
 
 
 
 
Avis de la régie de la Direction des études. 
 
Avis de la régie du Collège. 
 
Avis de la Commission des études. 
 
Approbation du conseil d’administration. 

 
Directeur de la 
formation continue et 
des services aux 
entreprises 

 
Direction des études 
 
Comité de travail 

 
Adoption juin 
2009 

 
Politique de 
reconnaissance des acquis 
adoptée. 
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6. Implanter la gestion 

documentaire sur le WEB 

 
6.1 Officialiser la structure de gestion 

documentaire des programmes, 
des documents prescrits par la 
PIEA et des documents 
d’information destinés aux 
étudiants. 

 
6.2 Mettre à la disposition des 

usagers l’ensemble de la 
documentation sur le WEB par le 
Portail. 

 
 
 

 
Cahiers programmes. 
Base de données / programmes. 
Plans-cadres. 
Plans de cours. 

 
Directeur des études 
 
Directeur de la 
formation continue et 
des services aux 
entreprises 

 
Secteur des programmes 
d’études, de la recherche 
et du développement 
pédagogique 

 
À compter du 
trimestre 
d’automne 2008  
 
Date de tombée : 
juin 2010 

 
Gestion documentaire 
claire et systématique. 
 
Recours à l’utilisation 
minimale de papier. 

 

 


